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1. CONTEXTE

➢ Plusieurs sections de rue portent le même toponyme « chemin de la Grève »
sur le territoire de la Municipalité de L’Islet : le territoire en compte
13 sections au total;

➢ Cette situation génère parfois une source de confusion pour les services
d’urgence, les services de livraison et les personnes non-résidentes ou
résidentes qui éprouvent du mal à se localiser;

➢ Dans un souci de clarté et d’efficacité afin de mieux s’orienter sur le territoire,
la Municipalité de L’Islet s’engage dans un processus afin de renommer ces
différentes sections du « chemin de la Grève ».



1. CONTEXTE

Sections de rue S1 et S2 Sections de rue S3 et S4

Section de rue S5



1. CONTEXTE

Sections de rue S6, S7 et S8

Sections de rue S9 et S10



1. CONTEXTE

Section de rue S11 Section de rue S12

Section de rue S13



1. CONTEXTE

Liste des propriétés affectées

60 propriétés concernées



2. DÉMARCHE ET PROCESSUS

 Constitution d'un comité de toponymie;

 Proposition de 3 noms de rue par section de rue et par participant (par les 

propriétaires d’une section de rue eux-mêmes);

 Recommandation du comité de toponymie au conseil municipal;

 Demande d'officialisation des toponymes de rues à la Commission de toponymie 

du Québec.

2.1 COMITÉ DE TOPONYMIE ET CHOIX DES NOMS DE RUE



2. DÉMARCHE ET PROCESSUS

 Fichier de concordance des nouvelles adresses;

 Coordination avec les différents services (Services d'urgence 9.1.1, Postes 

Canada, MRC);

 Mise en œuvre et entrée en vigueur des changements d'adresse;

 Installation des nouveaux panneaux de rue.

2.2 ATTRIBUTION DES NOUVELLES ADRESSES CIVIQUES



3. CONCLUSION

Les prochaines grandes étapes sont les suivantes :

➢ Présentation du projet aux résidents (21 février 2024 à la salle des 

Habitants, secteur L'Islet–sur-Mer)

➢ Réception des propositions de toponymes (jusqu'au 31 mars 2024)

➢ Analyse des propositions de toponymes (avril 2024)

➢ Demande d'officialisation des noms de rue à la Commission (après 

résolution du conseil) (mai 2024)

➢ Attribution des nouvelles adresses civiques (3 juin au 10 juin 2024)

➢ Installation des nouveaux panneaux de rue et entrée en vigueur 

des nouvelles adresses civiques (1er juillet 2024)
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